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E C O N O M I E  G E N E R A L E  D E  L A  M E S U R E

La loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie crée les fonds de dotation.

Les fonds de dotation sont des personnes morales de droit privé à but non lucratif qui reçoivent et
gèrent, en les capitalisant, des biens et droits de toute nature qui leur sont apportés à titre gratuit et
irrévocable. Les fonds utilisent les revenus de la capitalisation pour financer la réalisation de leurs œuvres
ou missions d’intérêt général ou pour assister une personne morale à but non lucratif dans
l’accomplissement de ses œuvres ou de ses missions d’intérêt général.

Les dons effectués par les particuliers ou les entreprises  au profit des fonds de dotation ouvrent
droit au régime fiscal du mécénat prévu aux articles 200 et 238 bis du code général des impôts.

La présente instruction commente ce dispositif.
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INTRODUCTION

1. Les fonds de dotation ont été institués par l’article 140 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de
modernisation de l’économie. Le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation a précisé le
régime juridique de ces fonds.

2. Conformément au g du 1 de l’article 238 bis du code général des impôts (CGI), les entreprises peuvent
bénéficier d’une réduction d’impôt égale à 60 % du montant des versements (pris dans la limite de 5 ‰ de leur
chiffre d’affaires) qu’elles effectuent au profit de fonds de dotation qui :

- exercent directement une activité d’intérêt général éligible au régime du mécénat ou ;
- ont une gestion désintéressée et reversent les revenus tirés des dons reçus pour financer des

organismes éligibles au régime du mécénat.

3. S’agissant de la détermination et du sort de la réduction d’impôt prévue à l’article 238 bis du CGI ainsi que
des caractéristiques relatives aux versements effectués par les entreprises, il convient de se reporter au BOI 4 C-
5-04 du 13 juillet 2004 n° 47 à 100.

4. S’agissant du dispositif prévu à l’article 200 du CGI, il est rappelé que les particuliers peuvent bénéficier
d’une réduction d'impôt sur le revenu égale à 66 % pour les dons et versements, pris dans la limite de 20 % du
revenu imposable, faits notamment en faveur des organismes mentionnés au n° 3 ou de 75 % pour les dons et
versements effectués au profit d'organismes sans but lucratif qui procèdent à la fourniture gratuite de repas à des
personnes en difficulté, qui contribuent à favoriser leur logement ou qui procèdent, à titre principal, à la fourniture
gratuite des soins mentionnés au 1° du 4 de l'article 261 à des personnes en difficulté, dans la limite de 510
euros1 à compter de l’imposition des revenus de l’année 2009.

5. Le bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 200 précité est soumis à la production par le donateur
d’un reçu fiscal, établi par le bénéficiaire des versements, conforme au modèle fixé par l’arrêté du 26 juin 2008
(Journal officiel du 28 juin 2008, Cerfa numéro 11580*03).

6. La présente instruction commente ces dispositions.

CHAPITRE 1 : VERSEMENTS EFFECTUES AU PROFIT DES FONDS DE DOTATION EXERCANT DES
ACTIVITES D’INTERET GENERAL

7. Conformément au 1° du g du 1 de l’article 200 du CGI, les particuliers bénéficient de la réduction d’impôt sur
le revenu prévue à cet article au titre des versements effectués au profit des fonds de dotation qui satisfont aux
caractéristiques mentionnées au b du 1 de cet article. Les versements effectués par les particuliers au titre de la
dotation initiale d’un tel fonds ouvrent également droit à la réduction d’impôt sur le revenu prévue à l’article 200
dans les mêmes conditions que les versements effectués à un fonds de dotation existant.

8. Conformément au 1° du g du 1 de l’article 238 bis du CGI, les entreprises bénéficient de la réduction d’impôt
de 60 % du montant des dons et versements effectués au profit des fonds de dotation qui satisfont aux
caractéristiques mentionnées au a du 1 de cet article. Les versements effectués par les entreprises fondatrices au
titre de la dotation initiale ouvrent droit également à la réduction d’impôt prévue à l’article 238 bis dans les mêmes
conditions que les versements effectués à un fonds de dotation existant.

9. Aussi, sont donc concernés les versements effectués au profit de fonds de dotations qui satisfont aux deux
conditions cumulatives suivantes :

- ils sont d’intérêt général ;

Il est rappelé que la condition d’intérêt général est présumée satisfaite lorsque le fonds de dotation ne fonctionne
pas au profit d’un cercle restreint de personnes, ne fait pas l’objet d’une gestion intéressée et n’exerce pas
d’activités lucratives au sens de l’article 206-1 du CGI2.

                                                          
1 Cette limite de versements est relevée chaque année dans la même proportion que la limite supérieure de la
première tranche du barème de l'impôt sur le revenu de l'année précédant celle des versements.
2 Cf. n° 9 et BOI 4 C-5 -04, §11
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- ils exercent une activité éligible au régime du mécénat.

L’activité du fonds de dotation doit présenter un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social,
humanitaire, sportif, familial, culturel ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de
l’environnement naturel ou à la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques
françaises3.

CHAPITRE 2 : VERSEMENTS EFFECTUES AU PROFIT DES FONDS DE DOTATION POUR FINANCER DES
ORGANISMES ELIGIBLES AU REGIME DU MECENAT.

10. Sont également éligibles au régime du mécénat défini aux articles 200 et 238 bis du CGI, les dons effectués
au profit de fonds de dotation dont la gestion est désintéressée et qui reversent les revenus retirés de ces dons à
certains organismes éligibles au régime du mécénat.

11. Ainsi, pour que les versements effectués au profit de ce type de fonds de dotation soient éligibles au régime
du mécénat, les deux conditions cumulatives suivantes doivent être satisfaites :

- les fonds de dotation doivent avoir une gestion désintéressée ;

- les fonds de dotation doivent reverser les revenus tirés des dons et versements reçus à certains
organismes pour lesquels les dons et versements effectués directement à leur profit sont également éligibles au
régime du mécénat.

Section 1 : Conditions relatives aux fonds de dotation

Sous-section 1 : La gestion désintéressée

12. Le caractère désintéressé de la gestion d’un fonds de dotation est apprécié dans les mêmes conditions que
pour les organismes sans but lucratif4. Ainsi, le fonds de dotation doit notamment satisfaire aux conditions
suivantes :

- être géré et administré à titre bénévole par des personnes n’ayant elles-mêmes, ou par personne
interposée, aucun intérêt direct ou indirect dans les résultats de l’exploitation ;

- ne procéder à aucune distribution directe ou indirecte de bénéfice, sous quelque forme que ce soit ;

- ses membres et leurs ayants droit ne peuvent pas être déclarés attributaires d’une part quelconque de
l’actif, sous réserve du droit de reprise des apports.

Sous-section 2 : Le reversement des produits tirés des dons

13. Par principe, les fonds de dotation reçoivent et gèrent en les capitalisant les biens et droits de toute nature
qui leur sont apportés à titre gratuit et irrévocable.

14. Toutefois, leurs statuts peuvent prévoir les conditions dans lesquelles leur dotation en capital peut être
consommée. En outre, lorsque, après autorisation administrative, ils font appel à la générosité publique, les dons
ainsi reçus peuvent, ou non, être ajoutés à leur dotation en capital.

15. Dans ces conditions, sont éligibles au régime du mécénat prévu aux articles 200 et 238 bis du CGI les dons
effectués au profit des fonds de dotation :

- qui incorporent à leur capital les dons reçus et reversent les produits tirés de ces dons à certains
organismes éligibles au régime du mécénat ;

- ou qui, conformément à leurs statuts, consomment leur capital dès lors qu’ils reversent également les
produits tirés des dons reçus à certains organismes éligibles au régime du mécénat ;

- ou encore qui font appel à la générosité publique et reversent ces dons à certains organismes éligibles
au régime du mécénat. 

Section 2 : Conditions relatives aux organismes bénéficiaires des versements des fonds de dotation

                                                          
3 Cf. DB 5 B 3311 n° 15 à 25
4 Cf. BOI 4 H-5-06 n°13 à 55
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Sous-section 1 : Caractéristiques des organismes bénéficiaires des versements

16. Sont éligibles au régime du mécénat défini aux articles 200 et 238 bis du CGI les dons effectués au profit de
fonds de dotation qui en reversent les produits à certains organismes pour lesquels les dons effectués
directement sont également éligibles au régime du mécénat.

A. Dons éligibles au régime du mécénat d’entreprise

17. S’agissant des dons susceptibles de bénéficier de la réduction d’impôt prévue à l’article 238 bis du CGI, les
organismes au profit desquels les fonds de dotation doivent reverser le produit des dons reçus sont ceux
mentionnés aux a à e bis du 1 de l’article 238 bis du CGI ainsi que, dans certaines conditions, la Fondation du
patrimoine ou certaines associations ou fondations reconnues d’utilité publique et agréées par le ministre chargé
du budget.

Les organismes bénéficiaires des versements des fonds de dotation sont donc :

- les organismes d’intérêt général ayant un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social,
humanitaire, sportif, familial, culturel ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de
l’environnement naturel ou à la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques
françaises5. Cela comprend notamment les versements effectués au profit de fondations universitaires, de
fondations partenariales mentionnées aux articles L.719-12 et L.719-13 du code de l’éducation, de fondations
d’entreprises (art 238 bis-1-a du CGI) ;

- les fondations ou associations reconnues d’utilité publique et les musées de France lorsqu’ils satisfont
aux conditions mentionnées à l’article 238 bis-1-a du CGI ;

- les associations cultuelles6 ou de bienfaisance et les établissements publics des cultes reconnus
d’Alsace-Moselle ;

- les établissements d’enseignement supérieur ou d’enseignement artistique publics ou privés, d’intérêt
général à but non lucratif ;

- les sociétés ou organismes publics ou privés, agréés à cet effet par le ministre chargé du budget en vertu
de l'article 4 de l'ordonnance n° 58-882 du 25 septembre 1958 relative à la fiscalité en matière de recherche
scientifique et technique ;

- les organismes publics ou privés, y compris les sociétés de capitaux dont les actionnaires sont l'Etat ou
un ou plusieurs établissements publics nationaux, seuls ou conjointement avec une ou plusieurs collectivités
territoriales, dont la gestion est désintéressée et qui ont pour activité principale la présentation au public d'oeuvres
dramatiques, lyriques, musicales, chorégraphiques, cinématographiques et de cirque ou l'organisation
d'expositions d'art contemporain, à la condition que les versements soient affectés à cette activité et que les
œuvres n’aient pas un caractère  pornographique ou incitant à la violence7 ;

- les écoles doctorales qui proposent des projets de thèse au mécénat de doctorat ;

- la " Fondation du patrimoine " ou une fondation ou association qui affecte irrévocablement les
versements reçus à la " Fondation du patrimoine ", à la condition que les versements viennent  subventionner la
réalisation des travaux prévus par les conventions conclues en application de l'article L. 143-2-1 du code du
patrimoine. Par ailleurs, les versements doivent financer des travaux réalisés sur les monuments historiques qui
ne font pas l’objet d’une exploitation commerciale, sauf lorsque la gestion de l'immeuble est désintéressée et
qu’un certain nombre de conditions cumulatives sont satisfaites, et qui sont la propriété de personnes physiques
ou sociétés civiles composées uniquement de personnes physiques et qui ont pour objet exclusif la gestion et la
location nue des immeubles8 ;

                                                          
5 Cf. BOI 4 C-5-04 n° 8 à 29 et DB 5 B 3311 n° 15 à 25.
6 Un organisme à caractère cultuel n’est éligible que s’il exerce par ailleurs une activité d’intérêt général (Cf.
examen au Sénat du projet de loi de modernisation de l’économie, séance du jeudi 3 juillet 2008 – JORF 4 juillet
2008 n° 57 S p 3908)
7 Cf.BOI 4 C-5-04 n° 30 à 45.
8 Cf. BOI 5 B-21-07 n° 20 et suivants.
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- les fondations ou associations reconnues d'utilité publique agréées par le ministre chargé du budget dont
l'objet est culturel en vue de subventionner la réalisation de travaux de conservation, de restauration ou
d'accessibilité de monuments historiques classés ou inscrits dans les mêmes conditions que la Fondation du
patrimoine. 9

B. Dons éligibles au régime du mécénat des particuliers

18. S’agissant des dons susceptibles de bénéficier de la réduction d’impôt sur le revenu prévue à l’article 200 du
CGI, les organismes au profit desquels les fonds de dotation doivent reverser le produit des dons et versements
reçus sont ceux mentionnés aux a à f du 1 de l’article 200 précité ainsi que, dans certaines conditions, la
Fondation du patrimoine ou certaines associations ou fondations reconnues d’utilité publique et agréées par le
ministre chargé du budget.

Les organismes bénéficiaires des versements des fonds de dotation sont donc :

- les fondations ou associations reconnues d'utilité publique sous réserve du 2 bis de l’article 200 du CGI,
les fondations universitaires ou les fondations partenariales mentionnées respectivement aux articles L. 719-12 et
L. 719-13 du code de l'éducation et les fondations d'entreprise, lorsque ces organismes répondent aux conditions
fixées au b du 1 de l’article 200 du CGI ;

- les œuvres ou organismes d'intérêt général ayant un caractère philanthropique, éducatif, scientifique,
social, humanitaire, sportif, familial, culturel, ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique,
notamment à travers les souscriptions ouvertes pour financer l'achat d'objets ou d'œuvres d'art destinés à
rejoindre les collections d'un musée de France accessibles au public, à la défense de l'environnement naturel ou
à la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises ;

- les établissements d'enseignement supérieur ou d'enseignement artistique publics ou privés, d'intérêt
général, à but non lucratif ;

- les organismes visés au 4 de l'article 238 bis du CGI ;

- les associations cultuelles et de bienfaisance, ainsi que les établissements publics des cultes reconnus
d'Alsace-Moselle ;

- les organismes publics ou privés dont la gestion est désintéressée et qui ont pour activité principale la
présentation au public d'œuvres dramatiques, lyriques, musicales, chorégraphiques, cinématographiques et de
cirque ou l'organisation d'expositions d'art contemporain, à la condition que les versements soient affectés à cette
activité. Cette disposition ne s'applique pas aux organismes qui présentent des œuvres à caractère
pornographique ou incitant à la violence ;

- la " Fondation du patrimoine " ou une fondation ou association qui affecte irrévocablement les
versements reçus à la " Fondation du patrimoine ", à la condition que les versements viennent  subventionner la
réalisation des travaux prévus par les conventions conclues en application de l'article L. 143-2-1 du code du
patrimoine. Par ailleurs, les versements doivent financer des travaux réalisés sur les monuments historiques qui
ne font pas l’objet d’une exploitation commerciale sauf lorsque la gestion de l'immeuble est désintéressée et qu’un
certain nombre de conditions cumulatives sont satisfaites, et qui sont la propriété de personnes physiques ou
sociétés civiles composées uniquement de personnes physiques et qui ont pour objet exclusif la gestion et la
location nue des immeubles10 ;

-les fondations ou associations reconnues d'utilité publique agréées par le ministre chargé du budget dont
l'objet est culturel en vue de subventionner la réalisation de travaux de conservation, de restauration ou
d'accessibilité de monuments historiques classés ou inscrits dans les mêmes conditions que la Fondation du
patrimoine11.

                                                          
9 Cf. BOI 5 B-21-07 n° 20 et suivants.
10 Cf. BOI 5 B-21-07 n° 20 et suivants.
11 Cf. BOI 5 B-21-07 n° 20 et suivants.
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Sous-section 2 : Obligation de délivrer une attestation

19. Conformément à la seconde phrase du 2° du g du 1 de l'article 200 et à la seconde phrase du 2° du g du 1
de l'article 238 bis du CGI, les organismes éligibles au régime du mécénat des entreprises ou des particuliers et
qui bénéficient du financement des fonds de dotation doivent délivrer à ces derniers une attestation justifiant le
montant et l’affectation des versements reçus.

Entreprises

Particuliers

Versement des dons
Pièce justifiant que le

versement reçu ouvre droit à
la réduction d’impôt12

Fonds de dotation

Reversement des revenus
tirés des dons

Attestation

Organisme mentionné au 2° du g du 1
de l’article 238 bis et au 2° du g du 1 de

l’article 200 du CGI

Lorsque les organismes ne délivrent pas d’attestation aux fonds de dotation, ils sont exclus du bénéfice du
régime. Dans cette hypothèse, les fonds de dotation ne peuvent alors valablement délivrer aux donateurs une
attestation justifiant que leur versement ouvre droit à la réduction d’impôt.

CHAPITRE 3 :SANCTIONS

20. Aux termes de l’article 1740 A du CGI, la délivrance irrégulière de documents permettant à un contribuable
d’obtenir une réduction d’impôt entraîne l’application d’une amende égale à 25 % des sommes indûment
mentionnées sur ces documents ou, à défaut d’une telle mention, d’une amende égale au montant de la réduction
d’impôt indûment obtenue.

Cette amende s’applique également si un organisme bénéficiant de versements d’un fonds de dotation délivre
irrégulièrement l’attestation justifiant le montant et l’affectation des versements reçus du fonds.

21. Aussi, les fonds de dotation ou les organismes qu’ils financent peuvent être soumis à cette amende lorsqu’ils
ne respectent pas les conditions prévues aux articles 200 et 238 bis du CGI.

                                                          
12 Il résulte du BOI 5 B-1-04 du 5 janvier 2004 que les fonds de dotation comme tout organisme mentionné aux
articles 200 et 238 bis du CGI peuvent délivrer aux particulier ou entreprises donateurs un document établi selon
le modèle fixé par arrêté leur permettant de justifier du versement ouvrant droit à la réduction d’impôt.
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Section 1 : Sanction applicable aux fonds de dotation

22. Les fonds de dotation qui ne respectent pas les conditions fixées au 1° ou au 2° du g du 1 de l’article 200 du
CGI ou au 1° ou au 2° du g du 1 de l’article 238 bis du même code et qui ont délivré un document permettant aux
donateurs de bénéficier de la réduction d’impôt sont soumis à l’amende prévue à l’article 1740 A du CGI. Ainsi, un
fonds de dotation n’est pas éligible au régime du mécénat et est redevable d’une amende égale à 25 % des
sommes mentionnées sur le document précité :

- lorsqu’il relève du 1° du g du 1 de l’article 200 du CGI ou du 1° du g du 1° de l’article 238 bis du même
code car il n’est pas d’intérêt général ou n’exerce pas d’activité éligible au régime du mécénat (voir n° 16 et s.) ;

- lorsqu’il finance un organisme autre que ceux mentionnés au 2° du g du 1 de l’article 200 du CGI ou au
2° du g du 1 de l’article 238 bis du même code;

- lorsqu’il finance un organisme qui ne lui délivre pas d’attestation.

23. Conformément aux dispositions de l’article L. 80 C du Livre des procédures fiscales, les fonds de dotation
peuvent demander à l’administration s’ils satisfont aux critères définis aux articles 200 et 238 bis du CGI13.

Section 2 : Sanction applicable aux organismes financés par les fonds de dotation

24. Toute personne qui obtiendrait un ou plusieurs versements d’un fonds de dotation et qui délivrerait indûment
une attestation à celui-ci serait redevable de l’amende prévue à l’article 1740 A du CGI.

La Directrice de la législation fiscale

Marie-Christine LEPETIT

                                                          
13 Cf. BOI 13 L-5-04 du 19 octobre 2004.
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ANNEXE 1

Article 140 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie

I. ― Le fonds de dotation est une personne morale de droit privé à but non lucratif qui reçoit et gère, en les
capitalisant, des biens et droits de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable et utilise les
revenus de la capitalisation en vue de la réalisation d'une œuvre ou d'une mission d'intérêt général ou les
redistribue pour assister une personne morale à but non lucratif dans l'accomplissement de ses œuvres et de ses
missions d'intérêt général.
Le fonds de dotation est créé par une ou plusieurs personnes physiques ou morales pour une durée déterminée
ou indéterminée.

II. ― Le fonds de dotation est déclaré à la préfecture du département dans le ressort duquel il a son siège social.
Cette déclaration est assortie du dépôt de ses statuts.
Le fonds de dotation jouit de la personnalité morale à compter de la date de publication au Journal officiel de la
déclaration faite à la préfecture.
Les modifications des statuts du fonds sont déclarées et rendues publiques selon les mêmes modalités ; elles ne
sont opposables aux tiers qu'à compter de leur publication.
Toute personne a droit de prendre connaissance, sans déplacement, des statuts du fonds de dotation et peut s'en
faire délivrer, à ses frais, une copie ou un extrait.

III. ― Le fonds de dotation est constitué par les dotations en capital qui lui sont apportées auxquelles s'ajoutent
les dons et legs qui lui sont consentis. L'article 910 du code civil n'est pas applicable à ces libéralités.
Le ou les fondateurs peuvent apporter une dotation initiale au fonds.
Aucun fonds public, de quelque nature qu'il soit, ne peut être versé à un fonds de dotation. Il peut être dérogé à
cette interdiction, à titre exceptionnel, pour une œuvre ou un programme d'actions déterminé, au regard de son
importance ou de sa particularité. Les dérogations sont accordées par arrêté conjoint des ministres chargés de
l'économie et du budget.
Les ressources du fonds sont constituées des revenus de ses dotations, des produits des activités autorisées par
les statuts et des produits des rétributions pour service rendu.
Le fonds peut faire appel à la générosité publique après autorisation administrative dont les modalités sont fixées
par décret. Les dons issus de la générosité publique peuvent être joints à la dotation en capital du fonds de
dotation.
Le fonds de dotation dispose librement de ses ressources dans la limite de son objet social.
Il ne peut disposer des dotations en capital dont il bénéficie ni les consommer et ne peut utiliser que les revenus
issus de celles-ci.
Toutefois, par dérogation aux dispositions du premier alinéa du I et de l'alinéa précédent, les statuts peuvent fixer
les conditions dans lesquelles la dotation en capital peut être consommée.
Les modalités de gestion financière du fonds de dotation sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

IV. ― Un legs peut être fait au profit d'un fonds de dotation qui n'existe pas au jour de l'ouverture de la succession
à condition qu'il acquière la personnalité morale dans l'année suivant l'ouverture de celle-ci. Dans ce cas, la
personnalité morale du fonds de dotation rétroagit au jour de l'ouverture de la succession.
A défaut de désignation par le testateur des personnes chargées de constituer le fonds de dotation, il est procédé
à cette constitution par une fondation reconnue d'utilité publique, un fonds de dotation ou une association
reconnue d'utilité publique. Pour l'accomplissement des formalités de constitution du fonds, les personnes
chargées de cette mission ou le fonds de dotation désigné à cet effet ont la saisine sur les meubles et immeubles
légués. Ils disposent à leur égard d'un pouvoir d'administration, à moins que le testateur ne leur ait conféré des
pouvoirs plus étendus.

V. ― Le fonds de dotation est administré par un conseil d'administration qui comprend au minimum trois
membres nommés, la première fois, par le ou les fondateurs.
Les statuts déterminent la composition ainsi que les conditions de nomination et de renouvellement du conseil
d'administration.

VI. ― Le fonds de dotation établit chaque année des comptes qui comprennent au moins un bilan et un compte
de résultat. Ces comptes sont publiés au plus tard dans un délai de six mois suivant l'expiration de l'exercice. Le
fonds nomme au moins un commissaire aux comptes et un suppléant, choisis sur la liste mentionnée à l'article L.
822-1 du code de commerce, dès lors que le montant total de ses ressources dépasse 10 000 € en fin d'exercice.
Le fonds de dotation alimenté par des dons issus de la générosité du public établit chaque année des comptes
qui comprennent un bilan, un compte de résultat et une annexe. L'annexe comporte le compte d'emploi annuel
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des ressources collectées auprès du public.
Les peines prévues par l'article L. 242-8 du même code sont applicables au président et aux membres du conseil
d'administration du fonds de dotation qui ne produisent pas, chaque année, des comptes dans les conditions
prévues au premier alinéa du présent VI. L'article L. 820-4 du même code leur est également applicable.
Lorsque le commissaire aux comptes relève, à l'occasion de l'exercice de sa mission, des faits de nature à
compromettre la continuité de l'activité, il demande des explications au président du conseil d'administration, dans
des conditions fixées par décret. Le président du conseil d'administration est tenu de lui répondre sous quinze
jours. Le commissaire aux comptes en informe l'autorité administrative. En cas d'inobservation de ces dispositions
ou s'il constate qu'en dépit des décisions prises la continuité de l'activité demeure compromise, le commissaire
aux comptes établit un rapport spécial et invite, par un écrit dont la copie est envoyée à l'autorité administrative, le
président à faire délibérer sur les faits relevés le conseil d'administration convoqué dans des conditions et délais
fixés par décret. Si, à l'issue de la réunion du conseil d'administration, le commissaire aux comptes constate que
les décisions prises ne permettent pas d'assurer la continuité de l'activité, il informe de ses démarches l'autorité
administrative et lui en communique les résultats.

VII. ― L'autorité administrative s'assure de la régularité du fonctionnement du fonds de dotation.A cette fin, elle
peut se faire communiquer tous documents et procéder à toutes investigations utiles.
Le fonds de dotation adresse chaque année à l'autorité administrative un rapport d'activité auquel sont joints le
rapport du commissaire aux comptes et les comptes annuels.
Si l'autorité administrative constate des dysfonctionnements graves affectant la réalisation de l'objet du fonds de
dotation, elle peut, après mise en demeure non suivie d'effet, décider, par un acte motivé qui fait l'objet d'une
publication au Journal officiel, de suspendre l'activité du fonds pendant une durée de six mois au plus ou, lorsque
la mission d'intérêt général n'est plus assurée, de saisir l'autorité judiciaire aux fins de sa dissolution.
Les modalités d'application du présent VII sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

VIII. ― La dissolution du fonds de dotation peut être statutaire ou volontaire. Elle peut également être judiciaire,
notamment dans le cas prévu au troisième alinéa du VII. Elle fait l'objet de la publication prévue au même alinéa.
Il est procédé à la liquidation dans les conditions prévues par les statuts ou, à défaut, à l'initiative du liquidateur
désigné par l'autorité judiciaire.
A l'issue de la liquidation du fonds, l'ensemble de son actif net est transféré à un autre fonds de dotation ou à une
fondation reconnue d'utilité publique.
Un décret en Conseil d'Etat prévoit les conditions d'application du présent VIII et, notamment, les limites dans
lesquelles un fonds de dotation à durée déterminée peut utiliser sa dotation à l'expiration du délai prévu pour la
réalisation de son objet.

IX. ― Après le 6° de l'article L. 562-2-1 du code monétaire et financier, il est inséré un 7° ainsi rédigé :
7° La constitution ou la gestion de fonds de dotation. »

X.-Le code général des impôts est ainsi modifié :
1° Le 1 de l'article 200 est ainsi modifié :
a) Après le f, il est inséré un g ainsi rédigé :
g) De fonds de dotation :
1° Répondant aux caractéristiques mentionnées au b ;
2° Ou dont la gestion est désintéressée et qui reversent les revenus tirés des dons et versements mentionnés au
premier alinéa du présent 1 à des organismes mentionnés aux a à f ou à la Fondation du patrimoine dans les
conditions mentionnées aux deux premiers alinéas du 2 bis, ou à une fondation ou association reconnue d'utilité
publique agréée par le ministre chargé du budget dans les conditions mentionnées au dernier alinéa du même 2
bis. Ces organismes délivrent aux fonds de dotation une attestation justifiant le montant et l'affectation des
versements effectués à leur profit. » ;
b) Dans le dernier alinéa, le mot : septième » est remplacé par le mot : huitième » ;
2° Le premier alinéa du 1 bis de l'article 206 est ainsi modifié :
a) Après les mots : fondations d'entreprise », sont insérés les mots : , les fonds de dotation » ;
b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :
Sont réputées lucratives les activités de gestion et de capitalisation, par les fonds de dotation, de dons, droits et
legs dont les fruits sont versés à des organismes autres que ceux mentionnés au présent alinéa ou à des
organismes publics pour l'exercice d'activités lucratives. » ;
3° Dans le premier alinéa du 5 de l'article 206, après les mots : autre disposition », sont insérés les mots : , à
l'exception, d'une part, des fondations reconnues d'utilité publique et, d'autre part, des fonds de dotation dont les
statuts ne prévoient pas la possibilité de consommer leur dotation en capital, » ;
4° Le III de l'article 219 bis est abrogé ;
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5° Après le onzième alinéa du 1 de l'article 238 bis, il est inséré un g ainsi rédigé :
g) De fonds de dotation :
1° Répondant aux caractéristiques mentionnées au a ;
2° Ou dont la gestion est désintéressée et qui reversent les revenus tirés des dons et versements mentionnés au
premier alinéa du présent 1 à des organismes mentionnés aux a à e bis ou à la Fondation du patrimoine dans les
conditions mentionnées aux deux premiers alinéas du f, ou à une fondation ou association reconnue d'utilité
publique agréée par le ministre chargé du budget dans les conditions mentionnées au quatrième alinéa du même
f. Ces organismes délivrent aux fonds de dotation une attestation justifiant le montant et l'affectation des
versements effectués à leur profit. » ;
6° L'article 1740 A est complété par un alinéa ainsi rédigé :
L'amende prévue au premier alinéa s'applique également en cas de délivrance irrégulière de l'attestation
mentionnée à la seconde phrase du 2° du g du 1 de l'article 200 et à la seconde phrase du 2° du g du 1 de l'article
238 bis. »
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ANNEXE 2

Décret n° 2009-158 du 11 février 209 relatif aux fonds de dotation

NOR : ECEM0824646D

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,

Vu le code de commerce ;
Vu le code général des impôts ;
Vu le code pénal ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article R. 931-10-21 ;
Vu la loi no 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique, notamment son
article 4 ;
Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment son article 22 ;
Vu la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu,

Décrète :

TITRE Ier
DES MODALITÉS DE GESTION FINANCIÈRE DU FONDS DE DOTATION

Art. 1er. − Le conseil d’administration du fonds de dotation définit la politique d’investissement du fonds, dans des
conditions précisées par les statuts. Ces conditions incluent des règles de dispersion par catégories de
placement, et de limitation par émetteur.

Les actifs éligibles aux placements du fonds de dotation sont ceux qu’énumère l’article R. 931-10-21 du code de
la sécurité sociale.

Art. 2. − Lorsque le montant de la dotation excède un million d’euros, les statuts du fonds de dotation prévoient la
création, auprès du conseil d’administration, d’un comité consultatif, composé de personnalités qualifiées
extérieures à ce conseil, et chargé de lui faire des propositions de politique d’investissement et d’en assurer le
suivi. Ce comité peut proposer des études et des expertises.

TITRE II
DE LA MISSION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

Art. 3. − Les comptes annuels d’un fonds de dotation tenu d’avoir un commissaire aux comptes en vertu du VI de
l’article 140 de la loi du 4 août 2008 susvisée sont mis à la disposition de celui-ci au moins quarante-cinq jours
avant la date de la réunion du conseil d’administration convoquée pour leur approbation. Leur est joint le rapport
d’activité prévu au VII du même article de la même loi. Le commissaire aux comptes certifie les comptes annuels
du fonds de dotation et vérifie leur concordance avec le rapport d’activité prévu à l’article 8.

Art. 4. − Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes sont adressés à l’autorité administrative
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dans un délai de six mois à compter de la clôture de
l’exercice.
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.Le fonds de dotation assure la publication de ses comptes annuels, telle qu’elle est prévue au VI de l’article 140
de la loi du 4 août 2008 susvisée, y compris, le cas échéant, de l’annexe mentionnée au deuxième alinéa du VI de
cet article, sur le site internet de la Direction des Journaux officiels dans les mêmes conditions que les
associations ou fondations soumises aux prescriptions du premier alinéa de l’article L. 612-4 du code de
commerce.

Art. 5. − Les démarches du commissaire aux comptes auprès du président du fonds de dotation prévues par le
quatrième alinéa du VI de l’article 140 de la loi du 4 août 2008 susvisée sont faites par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception.

Lorsque le commissaire aux comptes constate des faits de nature à compromettre l’activité du fonds de dotation,
il engage ces démarches sans délai.

Lorsque le commissaire aux comptes invite le président du fonds de dotation à faire délibérer le conseil
d’administration sur les faits ainsi relevés, il fixe la date, dans un délai qui ne peut excéder huit jours, l’ordre du
jour et, le cas échéant, le lieu de la réunion du conseil d’administration. Les frais de cette réunion sont à la charge
du fonds de dotation.

TITRE III
DU CONTRÔLE DE L’AUTORITÉ ADMINISTRATIVE

Art. 6. − L’autorité administrative mentionnée au VII de l’article 140 de la loi du 4 août 2008 susvisée et
dans le présent décret est le préfet du département dans lequel le fonds de dotation a son siège social.

Art. 7. − La déclaration de création du fonds de dotation ainsi que la déclaration de modification des statuts
prévues au II de l’article 140 de la loi du 4 août 2008 susvisée mentionnent les noms, prénoms, dates de
naissance, lieux de naissance, professions, domiciles et nationalités de ceux qui sont chargés, à un titre
quelconque, de son administration. L’autorité administrative en délivre récépissé dans un délai de cinq jours.

La publication de ces déclarations au Journal officiel de la République française incombe aux fondateurs du fonds
de dotation. Elles sont faites à leurs frais. Elles mentionnent :

a) La dénomination et le siège social du fonds de dotation ;
b) L’objet du fonds de dotation ;
c) La durée pour laquelle le fonds de dotation est créé ;
d) La date de la déclaration.

Le fonds de dotation est tenu de faire connaître, dans les trois mois, à l’autorité administrative tous les
changements survenus dans son administration, notamment les changements de membres et les changements
d’adresse du siège social.

Art. 8. − Le fonds de dotation établit chaque année un rapport d’activité, qui est soumis à l’approbation du conseil
d’administration, et qu’il adresse à l’autorité administrative dans un délai de six mois à compter de la clôture de
l’exercice.

Ce rapport contient les éléments suivants :

a) Un compte rendu de l’activité du fonds de dotation, qui porte tant sur son fonctionnement interne que sur
ses rapports avec les tiers ;
b) La liste des actions d’intérêt général financées par le fonds de dotation, et leurs montants ;
c) La liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions prévues au I de l’article 140 de la loi du 4 août
2008 susvisée, et leurs montants ;
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d) Si le fonds de dotation fait appel à la générosité publique, le compte d’emploi des ressources collectées auprès
du public prévu à l’article 4 de la loi du 7 août 1991 susvisée, qui précise notamment l’affectation des dons par
type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à son élaboration ;
e) La liste des libéralités reçues.

Lorsque le rapport d’activité n’a pas été notifié dans le délai mentionné au premier alinéa, ou lorsque le rapport
est incomplet, l’autorité administrative peut mettre en demeure le fonds de dotation de se conformer à ses
obligations dans un délai d’un mois.

Art. 9. − Constituent des dysfonctionnements graves, dès lors qu’ils affectent la réalisation de l’objet du fonds de
dotation :

a) La violation des règles de gestion financière prévues au titre Ier ;
b) La violation des dispositions du VI de l’article 140 de la loi du 4 août 2008 susvisée et du titre II du présent
décret relatives à l’établissement et à la publicité des comptes annuels, et à la mission du commissaire aux
comptes ;
c) Le fait, pour le fonds de dotation, de disposer ou de consommer tout ou partie de la dotation en capital dont il
bénéficie dans le cas où les statuts n’autorisent pas à consommer cette dotation, et, dans le cas où les statuts
prévoient cette possibilité, le fait de disposer ou de consommer tout ou partie de la dotation en violation des
conditions fixées par les clauses statutaires ou pour une cause étrangère à la réalisation des œuvres ou des
missions d’intérêt général prévues au premier alinéa du I de l’article 140 de la loi du 4 août 2008 susvisée ;
d) La consommation par un fonds de dotation à durée déterminée de sa dotation au-delà du terme statutaire
d’activité du fonds, en violation des dispositions de l’article 15 du présent décret ;
e) Le fait, pour le fonds de dotation, de ne pas avoir adressé les rapports d’activité à l’autorité administrative ou
d’avoir adressé des rapports d’activité incomplets, durant deux exercices consécutifs, malgré la mise en demeure
qui lui a été faite en application de l’article 8 du présent décret.

Art. 10. − La suspension de l’activité du fonds de dotation est notifiée au président du fonds de dotation et au
commissaire aux comptes par l’autorité administrative, qui procède également à la publication de sa décision au
Journal officiel de la République française, aux frais du fonds. La décision mentionne les motifs, la durée et les
modalités d’exécution de la suspension.

TITRE IV
DE L’AUTORISATION D’APPEL À LA GÉNÉROSITÉ PUBLIQUE

Art. 11. − La demande d’autorisation de faire appel à la générosité publique prévue au III de l’article 140 de la loi
du 4 août 2008 susvisée est adressée à l’autorité administrative par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception.

Le dossier de la demande doit indiquer les objectifs poursuivis, ainsi que les périodes et les modalités
d’organisation de la campagne d’appel à la générosité publique.

Art. 12. − L’autorité administrative peut refuser l’autorisation prévue à l’article 11 pour un motif d’ordre
public ou dans les cas suivants :

a) Lorsque l’objet de l’appel n’entre pas dans les prévisions de l’article 3 de la loi du 7 août 1991 susvisée ;
b) Lorsqu’un membre du conseil d’administration a fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation
définitive pour l’une des infractions prévues par les articles 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à
324-6, 432-15, 433-1, 434-9, 435-1 à 435-4, 435-7 à 435-10, 441-1 à 441-9, 445-1 à 445-4 et 450-1 du code
pénal, par l’article 1741 du code général des impôts, et par les articles L. 241-3 (4o), L. 242-6, L. 242-30, L. 243-
1, L. 244-1 et L. 654-1 à L. 654-6 du code de commerce ;
c) Lorsque, en application des dispositions du troisième alinéa du VII de l’article 140 de la loi du 4 août 2008
susvisée, l’autorité administrative a suspendu l’activité du fonds de dotation ou a saisi l’autorité judiciaire en vue
de sa dissolution.
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Art. 13. − Le silence conservé par l’autorité administrative à l’expiration d’un délai de deux mois à compter du
dépôt du dossier complet de demande d’autorisation d’appel à la générosité publique vaut autorisation tacite.

TITRE V
DE LA DISSOLUTION DU FONDS DE DOTATION

Art. 14. − La dissolution du fonds de dotation fait l’objet d’une publication au Journal officiel de la République
française, aux frais du fonds. En cas de dissolution statutaire ou volontaire, cette publication incombe au
président du fonds, après accord du conseil d’administration. En cas de dissolution judiciaire, elle incombe au
liquidateur désigné par l’autorité judiciaire.

Art. 15. − A l’expiration du délai prévu pour la réalisation de son objet, un fonds de dotation à durée déterminée
peut, par délibération de son conseil d’administration notifiée à l’autorité administrative par lettre recommandée
avec demande d’avis de réception, utiliser l’actif net restant à l’issue de la liquidation du fonds pendant un délai
qui ne peut excéder six mois.

Si l’utilisation projetée n’est pas conforme à l’objet du fonds, l’autorité administrative dispose d’un délai de sept
jours à compter de la réception de la délibération pour s’y opposer.

En cas d’opposition de l’autorité administrative, ou à l’expiration du délai de six mois prévu à l’alinéa précédent,
l’actif net restant à l’issue de la liquidation du fonds de dotation à durée déterminée est transféré dans les
conditions prévues au troisième alinéa du VIII de l’article 140 de la loi du 4 août 2008 susvisée.

TITRE VI
DISPOSITIONS FINALES

Art. 16. − Les dispositions des articles 3, 4, 5, 7, 11 et 12 du présent décret peuvent être modifiées par décret.

Art. 17. − La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et la ministre de l’économie, de
l’industrie et de l’emploi sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 février 2009.

FRANÇOIS FILLON
Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,
CHRISTINE LAGARDE

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE


